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Echange de lettres
Alger, le 22 mai 2002

Excellence,

Me référant à l’accord de coopération en matière de
protection des végétaux et de quarantaine phytosanitaire,
signé entre le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République d’Afrique du Sud, le 19 octobre 2001 à
Prétoria, lors de la tenue de la deuxième session de la
Haute commission binationale, j’ai l’honneur de vous
informer que l’article 10 du texte arabe de cet accord est
incomplet par rapport au texte anglais. En vue d’établir la
conformité entre les deux textes, je propose à votre
Excellence le rajout d’un nouveau paragraphe à la fin du
paragraphe trois (3) de l’article 10 du texte arabe qui se lit
comme suit :

(En foi de quoi, les soussignés, dûment mandatés par
leurs Gouvernements, ont signé et scellé le présent accord,
en deux exemplaires en langues arabe et anglaise, les deux
textes faisant également foi.

Signé à Prétoria, le 19 octobre 2001).

A cette fin, je propose que la présente lettre ainsi que
votre réponse qui constitueront un accord entre nos deux
Gouvernements sur la nouvelle rédaction de l’article 10 du
texte arabe seront ratifiées en même temps que l’accord
relatif à la coopération en matière de protection des
végétaux et de quarantaine phytosanitaire, et feront partie
intégrante de cet accord et entreront en vigueur à la même
date que celui-ci.

Veuillez agréer, Excellence, l’assurance de ma très
haute considération.

Le rajout sera ratifié en même temps que l’accord et
fera partie intégrante de celui-ci, et entreront en vigueur à
la même date.

Veuillez agréer, monsieur le Secrétaire général,
l’assurance de ma trés haute considération.

ABDELAZIZ  DJERAD

Secrétaire général

Riaz  SHAIK

Ambassadeur
de la République
d’Afrique du Sud

 ————————

Alger, le 23 juin 2002

Monsieur Abdelaziz Djerad, Secrétaire général
du ministère des affaires étrangères de la République
algérienne démocratique et populaire

Monsieur le Secrétaire général,

La présente lettre constitue une réponse à votre
correspondance, rédigée comme suit, reçue en date du 22
mai 2002.

En référence à l’accord entre la République d’Afrique
du Sud et la République algérienne démocratique et
populaire, relatif à la protection des végétaux et de la
quarantaine phytosanitaire, le Gouvernement d’Afrique du
Sud voudrait bien vous communiquer son accord sur ce
qui suit ;

Le texte proposé pourrait être rajouté à l’article 10 (3)
de la version arabe de l’accord signé (tel qu’il figure dans
votre correspondance) ;

Cette procédure constitue un accord entre nos
Gouvernements sur la nouvelle rédaction de l’article 10 de
la version arabe ;

Riaz  SHAIK

Ambassadeur
de la République
d’Afrique du Sud

Riaz  SHAIK

Ambassadeur
de la République
d’Afrique du Sud

ABDELAZIZ  DJERAD

Secrétaire général

 ————★ ————

Décret présidentiel n°°°° 03-201 du 3 Rabie El Aouel 1424
correspondant au 5 mai 2003 portant ratification
de l’accord de coopération entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République du Yémen dans le domaine de la
santé animale, signé à Alger le 21 Dhou El Kaada
1422 correspondant au 3 février 2002.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l’accord de coopération entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République du
Yémen dans le domaine de la santé animale, signé à
Alger, le 21 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 3
février 2002 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l’accord de coopération entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et populaire et
le Gouvernement de la République du Yémen dans le
domaine de la santé animale, signé à Alger, le 21 Dhou El
Kaada 1422 correspondant au 3 février 2002.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel  de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 3 Rabie El Aouel 1424 correspondant au
5 mai 2003

Abdelaziz BOUTEFLIKA.


